
COMMUNE
de

MEZIERES (FR)

REGLEMENT

Concernant

Les émoluments administratifs et les contributions de remplacement en matière
d'aménagement du territoire et de constructions.

L'assemblée communale

VU:

. la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ;
le règlement du 28 décembre 1981 d'exécution de la loi sur
les communes (RELCo);
les articles 66, alinéa 5, et 149, alinéa 4, de la loi du 9 mai 1983 sur
l'aménagement du territoire et des constructions (LATeC) ;
le règlement du 18 décembre 1984 d'exécution de la loi du 9 mai 1983
sur l'aménagement du territoire et des constructions (RELATeC) ;
le règlement d'urbanisme de la commune de Berlens du 1janvier 1982
le règlement d'urbanisme de la commune de Mézières du 26 avril 1976
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EDICTE:

1. DISPOSITIONS GENERALES

Objet: Article premier. 1'L e présent règlementa pourobjet la perceptiondes
émoluments administratifs et des contributions de remplacement en
matière d'aménagement du territoire et de constructions.
2. Il détermine le cercle des assujettis, l'objet, le mode de calcul et le
montant maximal des émoluments et des contributions.




